
Venez lui dire en personne 
lors d’un rassemblement important 

pour défendre 
nos conditions de travail.
Presque deux ans après avoir signé notre 

convention collective, la Ville de Montréal s’entête 
à ne pas en appliquer les dispositions relatives 

aux horaires flexibles. 

Nous avons cru que le vent de changement 
qui a porté Projet Montréal au pouvoir allait 

aussi souffler sur la direction générale. 
Nous avons eu tort! 

Et les horaires flexibles, madame Plante ?

L’homme de la situation
doit mettre ses culottes !

Rassemblement le lundi 26 mars 2018
devant l’hôtel de ville de Montréal à 17 heures

Boîtes à lunch offertes

Les horaires flexibles :
• permettent la conciliation travail-famille 
• se font à coût nul
• sont rentables car ils améliorent la productivité, diminuent

le stress et ses conséquences
• ont fait leurs preuves depuis plus de 30 ans !


